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1. PRESENTATION GENERALE DE L’OPERATION 

Le projet consiste en la création d’une unité de TEPSCAN au CMC de la Tronquières à Aurillac (15). 

 

2. DEMANDE DE DISPENSE D’ETUDE AU CAS PAR CAS 

2.1 Préambule 

Une demande de dispense d’étude au cas par cas a été déposé à la DREAL Auvergne Rhône Alpes le 13/10/2022. 
Le dossier a été considéré comme incomplet par le service instructeur le 14/11/2022 : 

« Aussi, afin que votre demande puisse être instruite, je vous demande de bien vouloir m'indiquer si la création du 

TEPSCAN, relève d'une rubrique au titre de la législation sur les ICPE, et si oui, il convient de regarder le régime et 

le cas échant d'ajouter la rubrique 1 à votre demande ». 

Le présent document constitue la réponse à la demande complémentaire de la DREAL. 

2.2 Réponse à la demande complémentaire 

L’activité de médecine nucléaire actuelle ne relève pas d’une rubrique au titre de la législation sur les ICPE. Ainsi 
aucune déclaration spécifique en préfecture n’a été réalisée en ce sens. 

Seul le secteur industriel et commercial sont concernés. Le secteur médical étant soumis aux dispositions de la 
santé publique. 

 

 


